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LFCERE DATf!E DU 20 MAI 1985, ADRBSSKE AD SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE RRPRESENTANT F%wANmT DB L'IRAQ AUPRES DB L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIE8 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint un 

rhd dcr rapport6 du mit6 international de la croix-Muge 6ur 16 6ituation des 
prisonnier8 iraquien0 en Iran , et vous serai6 obligd d6 bien vouloir le faire 
distribuer cœ document du Ooneefl de o&curit& afin de co8pl&er le6 fnforIRatiOn6 

ContenUe6 dan6 le rapport de la rrisrioll que vc~6 6ve6 envoy&e pour enquker 6ur la 

eituation de6 prisonniers & guerre en Iran et en Iraq. 

b Rcprd6entant permanent, 

(Siqni) Riyadh b!. 6. AWAISI 

85-14919 4727%’ 1P) / . . . 
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ANNEXE 

Résumé des rapports du Comité international de la Croix-Rouge 
BUC la situation des prisonniers iraquiens en Iran 

La mission du Comitd international de la Croix-Rouge a Téhéran s’est rendue 
dans un certain nombre de camps de prisonniers de guerre iraquiens au cours de la 
période allant du 19 mai au 18 octobre 1984. Au cours de cette période, elle a 
fait des observations concernant les prisonniers de guerre iraquiens et les 
conditions dans les camps où ils étaient détenus. Four nous, il est clair que ces 
rapports du CICR font état de certains &&nements et d’une certaine conduite pour 
lesquels il convient de condamner le régime iranien ; mauvais traitements infligés 
aux prisonniers iraquiens et mauvaises conditions rdgnant dans les camps, tout cela 
en violation flagrante de la Convention de Genéve de 1945 relative au traitement 
des prisonniers de guerre. 

On trouvera ci-aprés les plus importantes parmi les observations faites et les 
infractions notées par le CICR I 

1. Camp de prisonniers de guerre de Rahrizak 

a) Les lettres écrites aux prisonniers par leur famille ne leur étaient pas 
remisest 

b) Le rapport soulignait la nécessitd de II@ entretenir avec les prisonniers 
en privC sans supervision des autorités iraniennie. Mais, dans ce camp un 
intermkliaire de l’administration du camp assistait a l’entrevue avec les 
prisonniers, en violation flagrante de la troisième C!onvention de Genève. 

2. C!bap de prisonniers & guerre de Parandak (Tarig ol-Quds 1) 

a) mmbr~ inmffirant de lits d’h8pitaux, le rapport Btant de #ix lits pour 
700 prisonnierst 

b) la aiwion a reçu des certificats de dkbe de 19 prisonniers, dont 
10 ttaitnt morts 10 s&ne jour, ce qui est fort suspect. Lorsque le8 reprk3tntante 
du CICR ont posé des questions et demandh des Pr&isions sur l’affaire, le 
ccnamandant du camp a r6pondu qu’il n’avait pas d*fnfomations dbtailldes car il 
n’avait ét& wmmd i ce poste qu*apr&s que ces décbs eoient survenus? 

cl Lt6 prisonniers ne pouvaient pas choisir librestent leurs programmes de 
t~lbvirion ou l’neure a laquelle les regarder , mais on leur imposait de regarder 
certains programnm~ 

db L’administration du camp esphhait les prisonniers d’bcrire à leur 
famille, et ce pour des raisons disciplinaires. Le représentant du CICR a souligné 
que pareille sanction constituait une violation évidente de la troisième Convention 
de Gen&t? relative au traitement des prisonniers de guerres 
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e) L’administration du camp refusait d’autoriser la mission A s’entretenir 
sans tdmoin avec les prisonniers) 

f) Ls mission a constaté que l’administration du camp infligeait des 
sanctions disciplinaires aux prisonniers (chocs électriques, bastonnades et 
pressions) parce qu’ils refusaient de critiquer leur pays, l’Iraq, comme le 
souhaitaient les autorit iraniennes; 

9) La mission a reçu 13 actes de décès contenant des informations 
incorrectes; 

h) In CICR a demandé que l’on donne des matelas aux prisonnierst a la suite 
de cette démarche, certains d’entre eux ont reçu des matelas usée et Sales# 

1) Les reprdsentants du CICR ont noté la présence le vermine dans le camp de 
prisonniers 32 guerre et ont prié le commandant du camp de remédier à cette 
situation) 

j) La nourriture distribuée aux prisonniers était insuffisante} 

k) Les repr6eentar.U du CICR ont demandé que les prisonniers reçoivent des 
pyjamas, mais le commandant du camp n’a pas donné suite a cette demande; 

1) L’administration du camp imposait aux prisonniers des slogans hostiles à 
leur pays. 

3. Camp de Reehmatieh (Tariq al-Qudo 2) 

a) Le courrier dcr, Prisonnier# ne leur hait pas dirtribud? 

b) Ch imposait aux prisonniers des aéancer d’endoctrination religieuw et 
politique, ce gui crbait de6 tensiona dan8 Ie campr 

c) On a refus4 d’autoriser la misoion i s’entretenir avec les prisonniers en 
l’absence d’un thoin de l*adrinistratiun du camw 

c: Le CICR a demandd l’application de la Convention de Genikve quant h 
l’&ablissement de la liste des malades et des invalides que l’on pourrait 
rapatrier. 

4. Camp de Takhtî (Tariq al-@ds 3) 

a) Le CICR a établi qu’il y  avait 80 prisonniers malades et invalides qui, 
en vertu de la Convention de Genivc, devraient Etre rapatriési 

b) Les prisonniers se sont plaints du petit nombre de lettres qu’ils avaient 
reqtes de leur famille, aucune réponse ne leur étant parvenue depuis plus de 
12 moisr 

C) La commission &dicale de la mission du CICR a fnsistd sur la nbcessité 
pressante do rapatriement de deux prisonniers de ce camp atteints du cancer. 

/ . . . 
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5. C!amp de Davoudieh (Tariq al-Qud5 6) 

a) Neuf de5 prisonniers malades Btaient d&c&da65r 

b) L’administration du camp retenait le courrier des prisonniers x aur les 
20 000 lettre5 qu’il5 avaient icritee , 23 seulesent (trient arr iode5 en Iraq? 

Cl Lea prisonniers kaient mis au secret pendant de longue5 périadesr 

8) L’administrateur du camp soumettait le5 prisonniers & un processus de 
rddducation politique et religieuse et recourait A dee pressions et A des menacer 
pour les contraindre A se plier A cette rC&ucatLont 

el Les équipement5 et l’éclairage du camp btaient insuffiaantsp 

f) Il n’y avait pas assez de matelas Pour 160 prisonniers. Le5 prisonniers 
se plaignaient égalewnt de l~inauffisance de5 installation5 de chauffage et du 
manque d’équipcments pour affronter l’hivert 

4) Il n’y avait pas de bassin5 pour que les prisonnier5 puissent laver leurs 
vêtementet 

h) IL CICR a detnandh ce qu’il Ctait advenu de 19 977 lettre5 qui avaient 
disparu. 

6. Camp de aazil Riaar (Taris al-Qudo 6 et 9) 

a) Us prisonniers &taient soumis b des msnace6, y compris diveroea fOrw8 
de pre*sion, bes contrainte5 et le d&plaCmnt ver5 de5 derrtinaticms inconnue8, 

pour le8 amener i (crite des diclarationa hostile8 i leur pIY6t 

b) fR5 pri5Onni5C5 6trîent 5oumio i &5 ch8tiaents corparelst 

c) Trois prisonniers étaient morts, dont un i ufm date indkerninbel 

dl U CICR a &tabli la liste de5 prisonniers malade5 et invalides qui, aux 

termes de la Convention de Genbe, devaient être rrpatrié5. 

7. Camp de Hehrabad-Sud 

a) Il etait interdit b la miseion d'avoir des entretiens avec les 
Prisonniers sans la supervision des autorit&e du camp@ 

b) Trèe peu de lettre8 parveneirnt aux prisonnier5r 

Cl L’administration du camp appliquait une Politique tendant A provoquer des 
tension8 entre les ptisonnier5i 

d) Les prisonniers parlant angtsls étaient obligés de passer par les 
services d’un interprète au cours de leurs entretien5 avec le8 reprbentants du 
CICRr 

/ *.. 
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f) Il n’y avait pas assez de matelas pour les prisonniers. 

8. camp de Bambivaf 

Les conditions de vie de tous les prisonniers étaient totalement 
inacceptables. 

9. -Fp de prisonniers de guerre de Manjeel (Tarig al-Quds 12) 

a) Un grand wnllbre de prisonniers étaient mis au secret, pendant de longues 
périodes, sans être informés du motif de leur détention1 

b) L’administration du camp appliquait une politique tendant a provoquer des 
tensions entre les prisonniers, 

cl L’administratioe du camp encourageait un groupe hostile de prisob?iers & 
diffuser des iddes politiques et religieuses parmi les autres prisonniers; 

dl Les représentants de la mission ont demandé l’autorisation de 
s’entretenir sans supervision et librement avec les prisonniers. 

-v--m 


